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 n° 265 533 du 14 décembre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X   

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H.-P.R. MUKENDI KABONGO KOKOLO 

Rue Baudet 2/2 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre :  

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 juillet 2021, au nom de son enfant mineur, par X,  tendant à l’annulation de 

la décision de refus de visa, prise le 21 juin 2021 à l’encontre de X de nationalité congolaise. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 8 octobre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. KABONGO MWAMBA loco Me H. MUKENDI KABONGO 

KOKOLO, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me I. SCHIPPERS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 20 avril 2021, M. [G.] (ci-après « la partie requérante ») a introduit une demande de visa long 

séjour de type D – regroupement familial auprès de l’ambassade de Belgique à Kinshasa en vue de 

rejoindre en Belgique Mme [A.], de nationalité belge.  

 

Le 21 juin 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« Commentaire: En date du 15/04/2021, une demande de visa de regroupement familial a été introduite 

sur base de l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 concernant l'accès, le séjour, l'établissement et 
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l'éloignement des étrangers au nom de Monsieur [G.], né le 3/12/2003, ressortissant de République 

démocratique du Congo, en vue de rejoindre en Belgique sa mère, Madame [A.], née le X, de nationalité 

belge.  

 

Considérant que Madame n'a pas prouvé qu'elle dispose d'une assurance maladie couvrant les risques 

en Belgique pour elle-même et les membres de sa famille, répondant aux conditions reprises aux 

articles 123 et suivants de l'Arrêté Royal du 03/07/1996;  

 

Vu qu'au moins une des conditions de l'article précité n'est pas remplie, la demande de visa 

regroupement familial est rejetée. » 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours en ce qu’il 

est introduit par Mme [A.] au nom de son fils mineur, la partie requérante, alors qu’elle ne démontre pas 

qu’elle pourrait agir seule pour représenter son enfant.  

 

2.2. En l’espèce, le Conseil constate que, dans la requête, il est indiqué que la partie requérante, mineur 

d’âge, agit par sa mère, Mme [A.]. Il n’est pas fait mention du père. 

 

Or il n’est pas contesté que la partie requérante n’a pas, compte tenu de son âge, le discernement ni la 

capacité d’agir requis pour former seul un recours en annulation devant le Conseil. 

 

D’autre part, le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 1er, du Code de droit international privé 

dispose comme suit : « L'autorité parentale, la tutelle et la protection de la personne et des biens d'une 

personne âgée de moins de dix-huit ans sont régies par Convention concernant la compétence, la loi 

applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de 

mesures de protection des enfants, conclue à La Haye le 19 octobre 1996. » 

 

L’article 16 de ladite convention précise que « 1. L'attribution ou l'extinction de plein droit d'une 

responsabilité parentale, sans intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi 

de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. 2. L'attribution ou l'extinction d'une responsabilité 

parentale par un accord ou un acte unilatéral, sans intervention d'une autorité judiciaire ou 

administrative, est régie par la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant au moment où l'accord 

ou l'acte unilatéral prend effet. 3. La responsabilité parentale existant selon la loi de l'Etat de la 

résidence habituelle de l'enfant subsiste après le changement de cette résidence habituelle dans un 

autre Etat. 4. En cas de changement de la résidence habituelle de l'enfant, l'attribution de plein droit de 

la responsabilité parentale à une personne qui n'est pas déjà investie de cette responsabilité est régie 

par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ». 

 

L’article 17 de cette même convention déclare que « L'exercice de la responsabilité parentale est régi 

par la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. En cas de changement de la résidence 

habituelle de l'enfant, il est régi par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ». 

 

En l’occurrence, l’enfant mineur ayant sa résidence habituelle en République démocratique du Congo 

au moment de l’introduction du recours – tel qu’il ressort du dossier administratif – , le Conseil estime 

qu’en l’absence de toute indication que Mme [A.] ne représente pas valablement la partie requérante au 

regard du droit congolais au moment où cet exercice est invoqué, la partie défenderesse n’évoquant 

que « la jurisprudence récente [sic] du Conseil d’Etat », laquelle s’avère en réalité dater de 2001, 

l’argumentation de cette dernière ne peut être suivie. 

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que l’exception d’irrecevabilité invoquée ne peut être retenue. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l'art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l'article et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, de 

l'article 26/2/1 paragraphe 2 alinéa 2 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi que des principes généraux 
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de prudence, de précaution, de minutie, de bonne administration et du contradictoire, de l'erreur 

manifeste d'appréciation, de l'autorité de chose jugée, ainsi que du principe selon lequel 

l'administration doit apprécier les circonstances de la cause à la lumière des éléments dont elle a 

connaissance au moment où elle statue ». 

 

3.2. Elle fait valoir, dans une première branche, la violation du droit à être entendu et du principe 

de collaboration procédurale. 

 

Après des rappels théoriques sur le droit d’être entendu en tant que principe général du droit de 

l’Union européenne, et notamment l’arrêt Khaled Boudjlida de la Cour de Justice de l’Union 

européenne (ci-après « la CJUE »), la partie requérante cite à titre d’illustration un extrait d’un arrêt 

n° 141 336 du Conseil de céans du 19 mars 2015 ainsi qu’un extrait de l’arrêt n°230.257 du 

Conseil d’Etat du 19 février 2015. Elle estime que « ce droit d’être entendu » est applicable au cas 

d’espèce, dès lors que l’acte attaqué lui cause grief et l’empêche de rejoindre sa mère en Belgique. 

Elle considère que si ce droit avait été respecté, Mme [A.] aurait pu faxer directement le document 

manquant, et la partie défenderesse aurait pu prendre une décision différente.  

 

La partie requérante estime qu’en ne lui permettant pas de faire valoir son point de vue de manière 

utile et effective, la partie défenderesse a violé le respect des droits de la défense et du droit à être 

entendu. Elle ajoute qu’il ne ressort nullement de l’acte attaqué qu’elle ait pu faire valoir des 

éléments relatifs à sa situation personnelle, dont la prise en compte aurait pu amener à ce que la 

procédure administrative en cause aboutisse à un résultat différent.  

 

S’agissant du principe de collaboration procédurale, elle cite un arrêt n° 121 846 du Conseil de 

céans du 31 mars 2014, et fait valoir que la partie défenderesse ne lui a pas permis d’apporter une 

information complémentaire, en l’occurrence une attestation d’assurance.  

 

3.3. Dans une seconde branche, la partie requérante fait valoir une violation de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-

après « la CEDH »). 

 

Elle rappelle sa minorité, ainsi que son lien de filiation avec Mme [A.] (de nationalité belge et qui 

réside en Belgique), et la volonté de cette dernière d’être rejointe par son enfant. Elle déclare qu’il 

existe « une vie privée/familiale protégée par l'article 8 CEDH » dans son chef. Elle reproduit 

ensuite le contenu dudit article, et formule des considérations théoriques à cet égard ainsi qu’à 

l’égard de l’examen de proportionnalité.  

 

Elle estime qu’il ne ressort pas de l’acte attaqué que sa situation familiale ait été examinée in 

concreto par la partie défenderesse, dès lors qu’elle ne lui a pas permis de s’expliquer sur le 

document manquant à sa demande. Elle considère que l’acte attaqué est disproportionné, et viole 

l’article 8 de la CEDH.  

 

Elle ajoute que si les mesures d’intégration telles qu’elles figurent dans la Directive 2003/86/CE 

« sont utilisées pour limiter le regroupement familial, cela reviendrait à une exigence 

supplémentaire dans ce domaine, ce qui porterait atteinte à l'objectif de la directive, qui est de 

favoriser le regroupement familial, et à l'effet utile de celle-ci ». 

 

Elle conclut que le motif de rejet de sa demande de visa ne tient pas compte de sa situation 

particulière, et que l’acte attaqué produit des effets contraires à ceux que la Directive 2003/86/CE 

désire. 

 

Elle fait encore valoir que la motivation de l’acte attaqué est inadéquate.  

 
 
 
 

4. Discussion 
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4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40bis, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, « Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : 

[…] 

3° les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins 

de vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant 

que l'étranger rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas 

de garde partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord; ». 

 

L’article 40ter, § 2, de la même loi prévoit quant à lui que « Les membres de la famille suivants d'un 

Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats 

membres, conformément au Traité sur l'Union européenne et au Traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, sont soumis aux dispositions du présent chapitre : 

1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils 

accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; 

[…] 

Les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge : 

[…] 

3° dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les membres 

de sa famille ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2. En l’occurrence, la partie défenderesse a estimé que la partie requérante « […] ne peut se prévaloir 

des dispositions prévues à l'art. 40ter de la loi du 15/12/1980 » en se fondant sur le constat que la 

regroupante belge, Mme [A.], « n’a pas prouvé qu’elle dispose d’une assurance maladie couvrant les 

risques en Belgique pour elle-même et les membres de sa famille, répondant aux conditions reprises 

aux articles 123 et suivants de l’Arrêté Royal du 03/07/1996 ». 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

4.3. S’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir interpellé la partie requérante et 

d’avoir méconnu son droit d’être entendue, le Conseil observe que la partie défenderesse a examiné la 

demande de visa introduite, au regard des éléments produits à l’appui de celle-ci. Dans le cadre de 

cette demande, la partie requérante a ainsi eu la possibilité de faire valoir les éléments démontrant, 

selon elle, qu’elle remplit les conditions fixées à la reconnaissance du droit au séjour revendiqué. Il 

rappelle également que c’est au demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir une 

influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il incombe d’en informer l’administration. Ainsi, il 

incombait à la partie requérante de faire valoir d’elle-même l’ensemble des éléments qu’elle estimait 

utiles à l’appui de sa demande et il n’appartenait aucunement à la partie défenderesse de l’entendre 

préalablement à l'adoption de la décision de refus de visa. Pour le surplus, il ressort spécifiquement de 

l’article 40ter, §2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 que le demandeur doit apporter la preuve que 

le belge dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les 

membres de sa famille. 

 

Quant à la violation, alléguée, du droit d’être entendu, le Conseil d’Etat a jugé que « lorsque, comme en 

l'espèce, l'autorité adopte une décision, après avoir été saisie de la demande d'un administré […] dont le 

demandeur connaît à l'avance les conditions d'octroi, l'administré n'ignore pas qu'une décision va être 

adoptée puisqu'il la sollicite. Il est informé, lorsqu'il formule sa demande, des exigences légales au 

regard desquelles l'autorité va statuer et il a la possibilité de faire connaître son point de vue, avant 

l'adoption de la décision, dans la demande qu'il soumet à l'administration. Excepté si l'autorité envisage 

de se fonder sur des éléments que l'administré ne pouvait pas connaître lorsqu'il a formé sa demande, 

l'administration n'est pas tenue, avant de statuer, de lui offrir une seconde possibilité d'exprimer son 

point de vue, en plus de celle dont il a disposé en rédigeant la demande adressée à l'autorité. Dans une 

telle situation, le droit à être entendu est garanti suffisamment par la possibilité qu'a l'administré de faire 

connaître ses arguments dans la demande qu'il soumet à l'administration » (CE, arrêt n° 244.758 du 11 

http://data.europa.eu/eli/treaty/teu_2012/oj
http://data.europa.eu/eli/treaty/tfeu_2012/oj
http://data.europa.eu/eli/treaty/tfeu_2012/oj
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juin 2019). En l’espèce, la partie défenderesse a examiné la demande de visa, au regard des éléments 

produits à l’appui de celle-ci. Dans le cadre de cette demande, la partie requérante a ainsi eu la 

possibilité de faire valoir les éléments démontrant, selon elle, qu’il remplissait les conditions fixées à 

l’obtention de la carte de séjour demandée. 

 

En outre, le Conseil précise que la jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à laquelle il se rallie, 

considère que le principe de collaboration procédurale en cause ne permet, en toute hypothèse, pas de 

renverser la règle suivant laquelle c’est au demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible 

d’exercer une influence sur sa demande qu'il incombe d’en informer l’autorité compétente dont les 

obligations doivent, pour leur part, s’entendre de manière raisonnable « […] sous peine de placer 

l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie […] » (C.E., arrêt n°109.684 du 7 août 2002). 

 

4.4.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil d’Etat a relevé, dans son 

arrêt n° 231.772 du 26 juin 2015, que si cette disposition prévaut sur les dispositions de la loi du 15 

décembre 1980, il n’impose cependant pas à l’autorité administrative d’effectuer une mise en balance 

des intérêts en présence, dès lors que le législateur y a déjà procédé dans le cadre de l’article 40ter. De 

plus, le législateur a considéré que le bénéfice d’une autorisation de séjour, pour certains membres de 

la famille d’un Belge, ne pouvait être accordé que si certaines exigences étaient satisfaites, telle 

l’obligation pour le Belge regroupant de disposer d’une assurance maladie couvrant les risques en 

Belgique pour lui-même et les membres de sa famille. 

 

4.4.2. En l’occurrence, force est de constater que l’acte attaqué est fondé sur le constat nullement 

contesté que la regroupante n’a pas rapporté la preuve qu’elle dispose d’une telle assurance. 

 

Par conséquent, imposer à l’autorité administrative de procéder, dans ce cadre, à une mise en balance 

des intérêts, reviendrait à dispenser l’étranger de remplir les conditions légales prévues pour bénéficier 

du regroupement familial. 

 

Il convient donc de rejeter le moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

4.5. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise au moyen unique, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze décembre deux mille vingt et un par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 


